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Annexe 6 :  Procédure obligatoire relative à la préparation et la 
programmation d’un test d’un engin sauf lots de petits 
conteneurs de moins de 2 m3 

 

ENREGISTREMENT ET PROGRAMMATION DU TEST DANS DATAFRIG 

Le test d’un engin doit faire l’objet d’un rendez-vous dans Datafrig. Le délai de planification du test est d’au minimum 3 
jours ouvrables (hors dimanches et jours fériés) afin de permettre aux organismes de contrôle de l’État d’établir s’ils le 
souhaitent une inspection sur site. A compter de la prise de rendez-vous, il n’est plus possible de le supprimer de la base. 
Si l’engin n’est pas présenté, le test est conclu par « engin non présenté ». 
 

INFORMATION DES SERVICES DE CONTROLE DE L’ÉTAT 

Les date(s), heure(s) et lieu(x) des contrôles et des tests ainsi que l’identification des engins testés sont disponibles via 
Datafrig aux services de contrôle de l’État. Dans le cas d’opérations reportées ou renouvelées sur un même engin, ce 
délai de trois jours pourra être réduit en accord avec le service de contrôle de l’État concerné. La demande de dérogation 
relative à ce délai doit être adressée par courriel au Cemafroid (unité Certification). La demande de dérogation n’est pas 
suspensive des règles générales de planification des tests. 
 

TRAÇABILITE DES MESURES DE TEMPERATURE 

Les enregistrements de mesure de température durant les tests doivent être imprimés pour être joints au rapport de test 
ou archivés sous format informatique sans possibilité de modification. 
Ils comportent au minimum : 

 la date et l’heure de l’essai ; 

 l’identifiant unique de l’engin de transport testé ; 

 le relevé de températures correspondant à chaque sonde et l’emplacement de ces sondes ; 

 l’identification de l’appareil de mesure. 

 

DEMANDE D’ATTESTATION  

Lorsqu’il saisit le résultat d’un test dans DATAFRIG, le centre de tests génère pour le compte de son client 
une demande de renouvellement d’attestation auprès de l’organisme délégataire. La personne responsable 
de la saisie des demandes doit : 

 connaitre le fonctionnement de Datafrig et avoir connaissance des fichiers d’aide disponibles sur 

Datafrig ; 

 avoir la connaissance des exigences réglementaires applicables (respect des délais, procédures de 

renouvellement, contrôle de cohérence à réaliser…) ; 

 disposer des informations requises pour compléter les demandes de renouvellement pour les engins 

testés. 

Lorsque la demande d’attestation est complète et conforme, l’attestation est délivrée par l’organisme 
délégataire. L’attestation originale et les étiquettes de marquage sont adressées par courrier au propriétaire 
de l’engin. 
 
Lorsque la demande d’attestation est incomplète ou non conforme, l’organisme délégataire rejette la demande 
ou demande un complément. Le demandeur de l’attestation apporte les compléments ou corrige les valeurs 
erronées de la demande. 
 
En cas de non-conformités répétitives des demandes de complément, l’organisme délégataire accordera une 
attention particulière sur ce point à l’occasion de l’audit périodique suivant. 
 
Lorsque le centre de tests déclare un test non conforme dans Datafrig, il indique le motif de cette non-
conformité dans la base. 
  




